
 

REGLEMENT DU JEU CONCOURS  
«Départ pour la Corse»  
Du 12 au 28 mars 2020 

 
 
ARTICLE 1 : société organisatrice 
 
LA SOCIETE EOLE.COMM,  
SARL au capital social de 7.622,45 €, enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
Narbonne sous le numéro 433 643 582, filiale de la Société Narbonne Accessoires SA, ayant son 
siège social situé à Narbonne (Aude), ZI de  Plaisance, prise en la personne de son représentant légal 
domicilié audit siège en cette qualité, 
 
Organise, un jeu concours du 12 au 28 mars 2020 inclus intitulé  «Départ pour la Corse » pour le 
compte de la société NARBONNE ACCESSOIRES, dont les prestations sont organisées, gérées et 
sous la responsabilité de la société My New Corsica sous l’enseigne commerciale Camping Car 
Corse 
SARL MNC 
Braco Lacce 20253 Farinole  
Siret 751 411 554 000 
Gérant jean Franck Cascio 
  
ARTICLE 2 : participants 
 
Ce jeu est ouvert à toutes personnes physiques, majeures, résidant en France Métropolitaine, à 
l’exclusion des employés de LA SOCIETE ORGANISATRICE ou appartenant au groupe de la société 
organisatrice, et de leur famille et toute personne ayant collaboré à la conception ou réalisation du jeu.  
 
ARTICLE 3 : modalités de participation 
 
La participation au jeu est gratuite, sans obligation d’achat et se fait uniquement sur le site internet de 
Narbonne Accessoires, www.narbonneaccessoires.fr/jeuconcours.  
Le jeu est limité à une seule participation, même nom, même adresse, même numéro client. 
 
L’acceptation de transmission des coordonnées des gagnants à la société My New Corsica 
sous l’enseigne commerciale Camping-Car Corse, seule responsable et organisatrice des 
séjours. 
 
Il ne pourra être demandé aucune compensation à la société Narbonne Accessoires en cas 
de défaillance de la société My New Corsica sous l’enseigne commerciale Camping-Car 
Corse, ni pour toute autre raison de quelque nature que ce soit.   
 
 
ARTICLE 4 : lot 
 
3 séjours de 14 nuits d’une valeur unitaire de 795€ presté par la société Camping-Car-Corse.fr (soit 1 
séjours par gagnant). 
Les dates de départ sont consultables sur www.camping-car-corse.fr 
Séjours uniquement hors saison. Pas de séjours du 21/06/2020 au 31/08/2020 inclus. 
Sous réserve de disponibilité au moment de la réservation en contactant le service client par mail : 
contact@mynewcorsica.fr. 
 

http://www.camping-car-corse.fr/


 

Chaque LOT comprend : 
• Les traversées maritimes aller et retour depuis Marseille 
• Le transport d’un camping-car à bord des bateaux dimensions maxi 8.5m de long, 2,5 m de large et 3.5 m de 

hauteur 
• L'installation à bord du navire en cabine intérieur avec sanitaires complets 
• Les 14 vouchers (1 par nuit) à utiliser librement dans les campings partenaires 
• Les frais de dossier offerts 

 
Chaque LOT ne comprend pas : 

• Le transport jusqu’au port de départ Aller ni depuis le port de Retour 

• Le transport entre le port d’arrivée Aller / port de départ Retour et le camping 

• Les repas lors des traversées maritimes 

• Les repas et boissons non mentionnés 

• Les activités et loisirs en supplément 

• Les dépenses personnelles 

• Les taxes de séjour et l’éco participation à régler sur place 

• L’assurance voyage facultative 

• Tout ce qui n’est pas indiqué à la rubrique «Le prix comprend 

 
 
ARTICLE 5 : détermination des gagnants et remise des lots : 
 
La détermination  des  3 gagnants se fera par tirage au sort,  le mardi 07 Avril 2020 à Narbonne au siège 
de la société NARBONNE ACCESSOIRES. 
 
L’information quant à l’identité des gagnants se fera : 
 
Par email à l’adresse email que le participant aura indiqué dans le formulaire de participation à partir du 
08 avril 2020, la société Camping-Car-Corse.fr sera également en copie de cet email de confirmation de 
gain et prendra contact avec le gagnant afin d’organiser son voyage. 
 
Le gagnant aura jusqu’au 30/06/2020 pour convenir de l’organisation de son lot avec la société 
Camping-Car-Corse.fr, passé ce délai, le lot sera considéré comme perdu. 
 
La société Camping-Car-Corse.fr tiendra informée la société Narbonne Accessoires de l’organisation 
des lots pour les 3 gagnants. 
 
ARTICLE 7 : droit d'accès et de rectification 
 
Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, les participants disposent d’un droit d’accès et de 
rectification des informations les concernant, conservées dans un fichier informatisé, qu’ils pourront 
exercer auprès de LA SOCIETE ORGANISATRICE. 
Les participants autorisent par avance la publication à des fins commerciales et publicitaires, de leur 
nom, prénom, code postal, de leur adresse et de leur image.  
Les participants autorisent toutes les vérifications concernant leur identité, leur âge, leurs coordonnées 
postales. Toute fausse déclaration, indication d'identité ou d'adresse fausse entraîne l'élimination 
immédiate du participant et le cas échéant le remboursement des lots déjà envoyés. 
 
Dans le cadre du présent jeu, la Société organisatrice est amenée à vous demander un certain nombre de 
données personnelles. Il vous sera, alors, indiqué, le cas échéant si ces données sont obligatoires ou 



 

facultatives. Ces données seront utilisées par nos services internes et nos prestataires pour le traitement 
de votre demande (inscription à notre newsletter, participation à un jeu, demande d’information, etc.) et 
pour personnaliser la communication et l’offre produit dans les concessions, les magasins, et sur les sites 
internet et dans les lettres d’informations du Groupe NARBONNE. 
 
La Société organisatrice pourra également être susceptible de communiquer ces données à ses 
partenaires commerciaux. Conformément à la législation actuellement en vigueur,  vous disposez d’un 
droit à la portabilité des données, d’accès, de rectification, de modification, d’effacement et d’opposition  
aux données vous concernant.  
 
Pour cela, il vous suffit de nous en faire la demande à l’adresse, ci-dessous, par mail 
gestionclient@narbonneaccessoires.fr. Vous pouvez aussi saisir le Délégué à la Protection des Données 
désigné par le Groupe NARBONNE ACCESSOIRES  par mail dap@narbonneaccessoires.fr ou à 
l’adresse ci-dessous.   
 
 
En application de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés, les participants disposent d'un droit d'accès, de modification, de rectification et de suppression 
des données les concernant auprès de l'opérateur de ce jeu : 
 
EOLE.COMM  
Jeux Concours 
BP 70441 
11 104 NARBONNE CEDEX 
 
Les traitements de données personnelles mis en œuvre ont été déclarés auprès de la CNIL. Sous réserve 
de leur consentement explicite, les informations collectées sur les participants pourront être utilisées par 
la société organisatrice et ses partenaires commerciaux afin de mieux les servir et de les informer de 
leurs nouveaux produits et offres susceptibles de les intéresser. 
 
ARTICLE 8 : Acceptation et dépôt du règlement : 
 
La participation au présent jeu implique l’acceptation sans réserve du présent règlement, disponible sur 
notre site internet www.narbonneaccesseoires.fr et dans tous les magasins participants à l’opération. 
 
Celui-ci sera adressé à titre gratuit à toute personne qui en ferait la demande en écrivant à LA SOCIETE 
ORGANISATRICE, à l’adresse suivante : 
 
EOLE.COMM - Jeu concours –– BP 70441 - 11104 NARBONNE Cedex. 
 
Remboursement du timbre au tarif lent en vigueur. 
 
ARTICLE 9 : Faculté de modification/suppression du jeu 
 
La société organisatrice se réserve la faculté de procéder à tout moment à la modification du jeu, à son 
interruption momentanée ou à sa suppression sans avoir à motiver sa décision et sans que la moindre 
indemnité puisse lui être réclamée de ce fait. 
 
Le jeu peut être annulé en cas de force majeure. 
 
ARTICLE 10 : Loi applicable   
 
Le présent jeu est soumis à la loi française. Tous les litiges auxquels celui-ci pourrait donner lieu, 
concernant notamment sa validité, son interprétation et, ou son exécution, seront soumis à la compétence 
exclusive des tribunaux du ressort du TGI de NARBONNE.  

mailto:gestionclient@narbonneaccessoires.fr
mailto:dap@narbonneaccessoires.fr
http://www.narbonneaccesseoires.fr/
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